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Allocution du conseiller d’Etat Jean-Michel Cina, président du Gouvernement et chef du Département de l’économie et du territoire

Seule la parole prononcée fait foi
La correction du Rhône :

une priorité pour le Gouvernement

La plaine du Rhône, qu’elle soit sur territoire valaisan ou, bien sûr, vaudois, est toujours sévèrement menacée par les crues. Les événements d’octobre 2000 nous l’ont cruellement et dramatiquement rappelé.  
Pour le Conseil d’Etat valaisan, le constat est aujourd’hui clair: la 3e correction du Rhône est, du point de vue de la sécurité, une absolue nécessité, le Gouvernement considère donc sa rapide réalisation comme une priorité.  
C’est la population qu’il s’agit ici de protéger, tout comme nos bien les plus précieux. 

La situation de danger actuelle n’est pas, plus tenable. Elle peut gravement grever l’économie aussi bien cantonale que régionale, en mettant en cause de potentiels futurs investissements, tout en prétéritant déjà les activités actuelles. 
A travers la réalisation de cette 3ème correction du Rhône, c’est le futur économique de notre canton que nous bâtissons et garantissons.
Si nous nous trouvons aujourd’hui à St-Maurice, mes deux collègues et moi-même, c’est pour souligner l’importance de ce dossier pour tout le Valais, de la source du Rhône au Léman. Il s’agit pour nous également de montrer que ce Rhône, si menaçant soit-il, ne fait pas que diviser : aujourd’hui, autour de ce projet unique, ce sont le Haut, le Centre et le Bas-Valais qui se sont rassemblés. Deux cantons riverains se sont unis et bâtissent de concert un avenir à leur économie.
Et même, ce projet concerne absolument tous les Départements de l’Etat, comme on pourra le voir dans le magazine d’information rhone.vs qui sera distribué dès la mi-juin à tous les ménages valaisans et du Chablais vaudois.

Nous devons donc nous engager pour que ce projet se réalise, pour que les travaux puissent avancer rapidement. Il a fallu et il faut donc nous engager pour disposer des moyens nécessaires, tant au niveau cantonal que fédéral. 
Ainsi, en 2005 déjà, le Conseil d’Etat valaisan décidait d’adopter une planification financière à long terme du projet avec un montant annuel de l’ordre de 50 millions de francs. Dans cette même perspective, le Conseil fédéral aussi s’est engagé, en montrant sa volonté de cofinancer les mesures prioritaires de la 3e correction du Rhône en octroyant un crédit extraordinaire. 
Avec la publication du plan d’aménagement du Rhône, qui montre quels sont véritablement les travaux nécessaires à la protection de la plaine, c’est une étape importante, et même historique que le Valais, comme le canton de Vaud, franchissent ! 

Nous sommes certains que chacun comprendra, en prenant connaissance de ce dossier d’aménagement du fleuve, l’importance centrale qu’il a pour le développement de notre canton, et bien sûr du Chablais vaudois. 
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